
UNE AGENCE DE L’ENERGIE

POUR LA REUNION ...

L’Association 

Régionale

de l’Energie 

Réunion



A l’échelle planétaire :

Deux courbes contraires sont actuellement en train 
de se rejoindre :
 celle en régression de la disponibilité des 
énergies fossiles
 celle de la consommation de plus en plus 
importante qu’en fait une population en expansion

A la Réunion :

 Une phase d’expansion démographique soutenue.
 Plusieurs centaines de millier de tonnes de 
combustibles fossiles importés chaque année : 
700.000 tonnes en 1999, 900.000 tonnes demain, plus 
encore après demain...

 Outre les impacts 
environnementaux
importants liés à 
l’utilisation de combustibles 
fossiles, où les trouvera-
t-on dans 10 ou 25 ans ?
 Comment nous 
approvisionnerons nous ?
Et surtout à quel prix ?
 En aurons nous les 
moyens ? 

Energie, environnement
et développement durable...

En s’interrogeant sur ces aspects, les législateurs 
européens et français ont forgé une réponse juridique  
fondée sur le long terme et sur la nécessité d’assurer 
pour les territoires :

 La sécurité d’approvisionnement en énergie
 L’indépendance énergétique
 Le recours à des ressources d’énergie non  
polluantes

 La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à 
la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité précise les « dispositions relatives aux 
services publics, à la production, au transport et à la distribution 
d’électricité, à l’accès aux réseaux publics d’électricité, à la 
dissociation comptable et à la transparence de la comptabilité, à la 
régulation, à l’objet d’Electricité De France. »

 L’article 22 de la loi n° 99-533 de juin 1999 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
durable du territoire instaure les schémas de services 
collectifs, dont celui de l’énergie et préconise la mise en place d’une 
politique régionale de l’énergie fondée sur les ressources locales 
d’énergie.

 L’article 50 de la loi n°2000-1207 du 13 
décembre 2000 d’orientation de l’outremer confie aux 
régions d’outremer la mission d’élaborer et de mettre en œuvre un 
plan énergétique pluriannuel de prospection et d’exploitation des 
énergies renouvelables et d’utilisation rationnelle de l’énergie

Contexte énergétique mondial 
et contexte énergétique local

Contexte législatif national



Energie, environnement et développement durable...

Objectif générique et stratégie 
locale

Marketing, fiscalité et droit de l’énergie / Ecofiscalité régionale /Planification 
territoriale / Maîtrise de l'Energie et évolutions technologiques des procédés de 
construction /Hydraulique /Eolien /Géothermie /Solaire/ Biomasse /Filière pile à 

combustible /Gestion de la diversification industrielle dans les énergies 
renouvelables / Arbre de la connaissance des énergies / Structuration des outils 

de développement et de gestion de la politique énergie Réunion

Objectif générique proposé par le Conseil Régional :
Assurer sur le long terme une sécurité durable de l’approvisionnement en énergie,

en ayant recours à des ressources d’énergies locales et non polluantes.

Evolutions législatives

La nécessité de concevoir et d’actionner :
une politique énergétique de long terme pour la Réunion,

fondée sur la notion de développement durable

La nécessité de mettre en place en concertation avec les acteurs locaux :
un panorama global d’actions fondatrices pour une stratégie de long terme

Un objectif qui implique :
Maîtrise de l’énergie et maîtrise des technologies énergies renouvelables.



L’exemple des agences de 
l’énergie en Europe

L’Association Régionale de l’Energie 
de la Réunion (ARER)

 Objet : promouvoir et développer les 
actions tendant à économiser l’énergie, à 
utiliser les énergies renouvelables et à 
préserver les ressources énergétiques
 Date de création : Décembre 2000

 Structure juridique : Association de loi 
1901 à but non lucratif

Conseil
Régional

ADEME

CESR

EDF

CCEE

Des outils au service des politiques locales

Près de 200 agences de l’énergie locales crées dans 
le cadre du programme SAVE, avec le soutien de la 

direction générale du transport et de l‘énergie
de la Commission Européenne.

Leur rôle : Stimuler l’implication des acteurs locaux 
dans la politique de gestion de l’énergie, du climat 

et de l’environnement

La création d’une «agence de 
l’énergie»

pour la Réunion :
Ou en est-on aujourd’hui

dans le développement de l’ARER ?

Une mission de préfiguration pour la structuration
de l’ARER a été mise en place par

le Conseil Régional, en partenariat avec l’ADEME,
et EDF, de mi-mars à mi-juin 2001

Objectif : Aboutir en juin 2001
à une assemblée générale de l’ARER.

Les orientations présentées ci-après sont celles qui ont
été retenues à cette étape de la concertation

avec les partenaires.



Les missions de l’ARER

Les outils de l’ARER

L’animation d’un réseau de 
correspondants, d’assistance/conseil

pour soutenir la réalisation
et l’exploitation de sites démonstratifs 

et pour vous aider dans
vos projets

Particuliers, étudiants, entreprises, investisseurs et banquiers, collectivités...

Une plate-forme
d’information, d’éducation et de 

formation à la maîtrise de l’énergie et 
aux technologies énergies

renouvelables

Une base de données en constante valorisation :
l’Observatoire de l’énergie, des technologies énergies renouvelables et des métiers de 

l’énergie

...
L’ARER
à votre

disposition pour
mener à bien vos projets

L’ARER au service des producteurs et des consommateurs d’énergies... sur les thématiques suivantes :

Particuliers, étudiants, entreprises, investisseurs et banquiers, collectivités...
L’ARER, une équipe sur le terrain, disponible et motivée, à votre écoute pour :

Intégrer la dimension énergie dans vos projets (habitats individuels et collectifs, bureaux et usines, équipements 
publics, fermes agricoles, d’élevages et sylvestres, aménagement de sites...)
 Promouvoir les métiers de l’énergie et l’insertion professionnelle

 Faire le lien entre porteur de projets et professionnels de l’énergie
 Fédérer et animer un pôle de compétence pour l’Océan Indien
 Soutenir le développement des filières énergies renouvelables

Eau Vent Soleil Géothermie

Maîtrise de l’énergie

Biomasse



Les membres de l’ARER

Les ressources humaines de 
l’ARER

Un pôle
administratif et financier

Gestion financière et trésorerie
Subventions, contrats, facturation et 
encaissement
Gestions des biens et matériels
Comptabilité

Un  pôle
communication et formation

Structurer et gérer l’observatoire
Construire et gérer les bases de données
Produire et diffuser l’information nécessaire aux 
différentes activités de l’ARER
Ordonnancer, Piloter et Coordonner les procédures de 
formations/ actions/ projets
Innerver en information les Points Infos Énergies
Organiser les rencontres et événementiels …

L’équipe constituée de 
trois personnes dans un 

premier temps,s’étoffera 
avec le développement de 

la structure pour 
comprendre, à terme, une 

quinzaine de personnes

Un pôle 
technique et logistique

Assistance et conseil
Recherche et aide au montage de projet
Suivi de la réalisation/exploitation des projets
Participation aux cycles de formation/animation 
Développement du réseau de correspondants 
Maintenance/entretien des systèmes et sites ARER
Encadrement systématique des stagiaires énergie et 
animation d’une bourse de stages
Diagnostic de sites et enquêtes terrains
Animation des filières technologiques

Les membres de droit
Les membres de droit contribuent au financement de l’association ou d’actions de l’association par convention 
d’objectifs pluriannuels. A ce jour, sont membres de droit la Conseil Régional, l’Agence De l’Environnement et de la Maïtrise 
de l’Energie, Electricité De France, le Conseil Economique et Social Réunion et le Comité de la Culture, de l’’Education et de 
l’Environnement.  Le conseil d’administration prévoit un minimum de quinze voix. Membres de droit à venir : Conseil Général, 
communautés de communes, CCIR, ARMOS...

Les membres
qualifiés
Ce sont des personnes
physique ou morales
(5 au maximum)
exonérées de cotisation, personnes 
ressources dans le domaine des énergies, 
au niveau international ou local.
Ils constituent un conseil dont la mission est 
l’évaluation et l’orientation
des activités de l’association.

Les membres associés
Ce sont des partenaires, personnes physiques ou 
morales, qui contribuent à l’objet de l’association, ils 
payent à l’association une cotisation.
Type de membres associés à venir :
représentants de
consommateurs,
de filières
technologiques,
organismes
professionnels,
universités ...



Répartition des dotations à l'ARER

70%

5%

21%

4%  Membres de Droits

Divers Recettes

DOCUP

Plan Régional de
formation

Le financement de l’ARER

3 chapitres budgétaires qui 
représentent un montant 

financier de 49 millions de 
francs sur les exercices 

2001 à 2006.
Un financement croisé entre 

DOCUP, Plan Régional de 
Formation et participation 

des membres de droit.
70%

4%

21%

5%

Membres de 
droit

Divers recettes

DOCUP

Plan Régional 
de formation

Répartition des dotations à l’ARER

Les moyens structurels de l’ARER
Particuliers, étudiants, entreprises, investisseurs et 

banquiers, collectivités.... L’ARER à votre service pour 
se rencontrer : un réseau de Points Info Energie et de 

sites démonstratifs répartis sur toute l’île

Une stratégie financière et patrimoniale sur 
2001/2006 s’appuyant sur

DOCUP et Contrat de Plan Etat-Région
... Pas d’actions durables sans soutien durable ....

Trois chapitres budgétaires :

 Fonctionnement et exploitation :
gestion globale de la structure,

des systèmes, des équipements et du personnel
 Investissements :

dépenses liées à la réalisation de la base 
opérationnelle démonstrative de l’ARER,

des Points Info Energie, du parc systèmes,des 
équipements et des véhicules de l’ARER

 Formation :
volants de formation alloués à différents publics

(salariés de l’association, correspondants et chefs de 
projet énergie, membres de l’association et tiers 

extérieurs)
- Notre siège, un centre de 
ressource documentaire, 
d’accueil, d’orientation et de 
rencontres, mais aussi un pôle 
démonstratif producteur et 
consommateur d’énergie verte
- Un réseau de « Points Info 
Energie » géré par l’ARER
- Un réseau de sites 
démonstratifs, de production 
d’énergie verte, pour voir, 
comprendre et se former

Légende :

Siège de l’ARER

Sites démonstratifs
(à construire ou
à structurer)

Points Info Energie 
(grand public, 
chambre de 
commerce, 
université/IUT)


Graph1

		Membres de Droits

		Divers Recettes

		DOCUP

		Plan Régional de formation



Répartition des dotations à l'ARER
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Bilan Global ARER

		

						ARER - Agence Régionale de l'énergie de la Réunion - Projet de bilan Prévisionnel - Fonctionnement et exploitation  - Investissement - Formation				Juin 2001 -Déc. 2001		2002		2003		2004		2005		2006		Cumul 2001/2006				Grille salaires 2001 Toutes charges		Rem. nette salarié

						Rédacteur C.Rat / Région Réunion / Etat au 23/04/2001								(note 1)		1.1				1.2

						Détail  et récap. dépenses de fonctionnement et exploitation (note 2)				1,958		5,240		5,360		6,171		6,351		6,920		32,001

						Charges salariales																0

						Directeur				288		576		576		634		634		691		3,398				576		360

						Responsable pole administratif, financier et ressources humaines						320		320		352		352		384		1,728				320		200

						Assistant direction et pôle administratif				80		160		160		176		176		192		944				160		100

						Responsable pole technique, équipe terrain, OPC actions, réseaux de partenaire				200		400		400		440		440		480		2,360				400		250

						Assistant administratif et secrétariat				80		160		160		176		176		192		944				160		100

						Chargé d'opération						272		272		299		299		326		1,469				272		170

						Chargé d'opération										299		299		326		925				272		170

						Chargé d'opération										0				0		0				272		170

						Responsable pole Information/Observatoire/communication/formation				200		400		400		440		440		480		2,360				400		250

						Assistant administratif et secrétariat						160		160		176		176		192		864				160		100

						Chargé  de l'observatoire et de la base de donnée						272		272		299		299		326		1,469				272		170

						Chargé des évenementiels et animation PIE										0				0		0				272		170

						Chargé du PIE Université				100		200		200		220		220		240		1,180				200		125

						Chargé du PIE hydroMobile (Bus pédagogique pour écoles, collèges  et lycées)				100		200		200		220		220		240		1,180				200		125

						Chargé de PIE  grand public				100		200		200		220		220		240		1,180				200		125

						Chargé de PIE  grand public						200		200		220		220		240		1,080				200		125

						Chargé de PIE  grand public						200		200		220		220		240		1,080				200		125

						Locaux provisoires et Locaux PIE (Loyers et charges diverses)				250		100		20		30		40		50		490

						Dépenses matérielles (Fonctionnement, sous-traitance,  …)				150		300		300		300		300		320		1,670

						Véhicules  et déplacements				90		420		600		650		750		800		3,310

						Impôts et taxes				25		30		40		50		70		90		305

						Charges de gestion courante et sous traitance diverses				100		200		200		250		270		300		1,320

						Acquisition d'ouvrage et logiciel gestion doc pour centre de ressources/Observatoire				50		50		50		50		60		70		330

						Abonnements diversifiés pour ARER et pour chaque correspondant Energie				30		50		50		50		60		70		310

						Création et gestion WEB site				50		50		50		50		60		70		330

						Divers et fournitures				30		50		60		70		70		70		350

						Comptabilité et Commissaire aux comptes				35		70		70		80		80		90		425

						Dotations aux amortissements et provisions						200		200		200		200		200		1,000								48914

						Détails recettes fonctionnement et exploitation				1,958		5,240		5,360		6,171		6,351		6,920		32,001

						Recettes de ventes d'énergie verte				5		10		50		50		50		50		215								32,001

						Dotation programme SAVE ou recettes diverses				0		0		0		0		0		0		0

						Dotation ADEME 5 PIE sur un an				0		500		0		0		0		0		500

						Recettes 5 Contrats Emploi Jeune				240		480		480		480		240		0		1,920

						Dotation issue de la Taxes sur carburants (issue de la part commune à toutes les collectivités et communes)				0		0		0		0		0		0		0

						Participation Membres Associés (M.A.)				1,713		4,250		4,830		5,641		6,061		6,870		29,366

						Dotations d'investissement				1,513		7,003		3,965		641		591		641		14,353

						Dotation équipement/Exploitation/formation des PIE				150		700		100		50		50		100		1,150

						Dotation équipement/Exploitation/formation Bus Pédagogique				107		839		214		122		122		122		1,525

						Dotation Construction / Exploitation / formation de la base opérationnelle de l'ARER				957		5,314		3,401		319		319		319		10,628

						Dotation l'équipement/Exploitation/formation NTIC				300		150		250		150		100		100		1,050

						Détails recettes dotations d'investissements				1,513		7,003		3,965		641		591		641		14,353

						DOCUP		0.7		1,059		4,902		2,775		449		414		449		10,047

						Participation Membres Associés (M.A.)		0.3		454		2,101		1,189		192		177		192		4,306

						Dotations à la formation				220		450		430		450		460		550		2,560

						Dotation aux cycles de formation Stagiaires Energie				60		120		130		140		150		200		800

						Dotation formation du personnel				120		180		150		150		150		150		900

						Dotation formation cyclesProjets-réalisation-exploitation				40		150		150		160		160		200		860

						Détail recettes dotation à la  Formation				220		450		430		450		460		550		2,560

						Programme Régional de formation		0.7		154		315		301		315		322		385		1,792

						Participation Membres Associés (M.A.)		0.3		66		135		129		135		138		165		768

						Total général  Investissement - Formation - Fonctionnement et exploitation				3,691		12,693		9,755		7,262		7,402		8,111		48,914

						Recapitulatif participation membres associés				2,233		6,486		6,148		5,968		6,376		7,228		34,440

						Note (1) : 10% d'augmentation de la base salariale de 2001 en 2004

						Note (2) : Bilan exprimé en KF, association 1901 exonérée de TVA

						Note (3) : Financement SAVE sur trois ans disponible pour 200 000 Euros par an

																														Control

																														48,914

						Proposition de membres et de voix au sein de l'association, répartition des participation par membres de droit , au prorata des voix		Nbre de voix		Juin 2001 -Déc. 2001		2002		2003		2004		2005		2006		Cumul 2001/2006

						MEMBRES DE DROIT DEPUIS DECEMBRE 2000

						Région Réunion		5		372		1,081		1,025		995		1,063		1,205		5,740

						ADEME		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						EDF		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						CESR		1		74		216		205		199		213		241		1,148

						CCEE		1		74		216		205		199		213		241		1,148

						Collectivité MEMBRES DE DROIT POTENTIELS

						Conseil général de la Réunion		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						CCCO		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						CCE		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						CINOR		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						CIVIS		3		223		649		615		597		638		723		3,444

						Organisme interprofessionnel, consulaire, MEMBRES DE DROIT POTENTIELS

						ARMOS		1		74		216		205		199		213		241		1,148

						CCIR		1		74		216		205		199		213		241		1,148

						Total		30		2,233		6,486		6,148		5,968		6,376		7,228		34,440

																														Région Réunion		5,740

																														ADEME		3,444

																														EDF		3,444

																														CESR		1,148

																														CCEE		1,148

																														Conseil général de la Réunion		3,444

																														CCCO		3,444

																														CCE		3,444

																														CINOR		3,444

																														CIVIS		3,444

																														ARMOS		1,148

																														CCIR		1,148

																														Membres de Droits		34,440

																														Divers Recettes		2,635

																														DOCUP		10,047

																														Plan Régional de formation		1,792

																																48,914





Bilan Global ARER

		



Répartition des dotations à l'ARER



 Base opérationnelle de l'ARER

		ENVELOPPE FINANCIERE construction du Centre Opérationnel de l'ARER

		Détail des locaux et surfaces ( m²)		tr 1		Tr2		Total

		Accueil/Orientation/PIE intégré/espace d'exposition/espace marmaille		50				50

		Bibliothèque/salle informatique		60				60

		Salle polyvalente (/formations/audiovisuelle/Rencontres/centre pilotage systèmes)		60				60

		7 bureaux de 15 m²		105				105

		Salle de Réunion				25		25

		Bureau de passage (Stagiaires, PIE, Missionnaires …)				30		30

		7 bureaux de 15 m²				105		105

		Commodités réparties (WC, point d'eau, rangement ..)				25		25

		Local de stockage matériel d'exposition, …				30		30

		Total surface hors Œuvre Nette		275		215		490

		Total surface hors Œuvre Brute (1,2*SHON)		330		258		588

		Proportion Tr1/2						44%

		Enveloppe financière - DETAIL DES POSTES en MF HT				Total  HT		SS Détail

						Tr1/2		Tr 2

		ETUDES PREALABLE / DEPENSES ANNEXES				1.406		0.210

		Programmation générale et technique détaillée				0.300

		Consultation de maitre d'oeuvre				0.030

		Frais de publicité et reprographie				0.020		0.010

		Foncier				0.600

		Révisions de prix / Divers et imprévus				0.456		0.200

		Assistance MO				0.354		0.155

		Contrôle Technique				0.054		0.024				0.72%

		OPC-Synthèse				0.147		0.065				1.94%

		CSPS				0.016		0.007				0.21%

		Assistance à Maitrise d'ouvrage				0.136		0.060				1.79%

		MAITRISE D'OEUVRE				0.859		0.258

		Maîtrise d'œuvre				0.859		0.258				11.32%

		MARCHES DE TRAVAUX				7.592		3.122

		Système de production d'énergie				2.300		0.800

		Travaux hors systèmes de production d'énergie				5.292		2.322		9000 F HT /M² de SHOB

		ASSURANCE CONSTRUCTION				0.118		0.052

		PUC/TRC/DO				0.118		0.052				1.55%

		MOBILIER				0.300		0.080

		Mobilier, hors équipement informatique				0.300		0.080

		TOTAL				10.6281970566		3.8764659014

				Répartiton dépenses

				2001		9%		0.957

				2002		50%		5.314

				2003		32%		3.401

				2004		3%		0.319

				2005		3%		0.319

				2006		3%		0.319

				Total		100%		10.628





Bus pédagogique

		ENVELOPPE FINANCIERE coût global 2001 - 2006 - Bus pédagogique

		Détail des équipements

		Moteur et combustible à émission Zéro

		Bénéficie d'une station d'entretien et maintenance sur la base opérationnelle ARER

		Produit du courant injecté pour la base et en surplus dans le réseau lorsque stationné

		Photovoltaîque intégré en toiture

		Base communicante, Téléphone, vidéo, internet

		Espace de travail emporté

		Possibilité de transport pour 9 Personnes (Permis voiture)

		Nécessaire modularité des espaces intérieur

		Matériel pédagogique de démonstration

		Matériel d'exposition mobile

		cinq bases informatique

		Info projecteur

		Enveloppe financière - DETAIL DES POSTES- coût global 2001-2006 en KF HT		Total KF HT

		ETUDES PREALABLE / DEPENSES ANNEXES		195

		Programmation générale et technique détaillée, bilan global et durée de vie équipement		120

		Révisions de prix / Divers et imprévus		75

		Assistance MO		145

		Contrôle Technique et bilan énergétique global, comparatif avec véhicule à énergie fossile		25

		Formation chauffeur-mécanicien - animateur Bus		60

		Assistance à Maitrise d'ouvrage pour suivi d'exploitation maintenance et diffusion performance véhicule		60

		Marché de travaux d'équipement par destination et de maintenance		900

		Véhicule (Conception, construction et maintenace sur cinq ans, globale et renouvelable par an)		750

		Matériel emporté par destination ( conception, fabrication, installation, entretien sur cinq ans)		150

		ASSURANCE véhicule et matériel		145

		Etudes de définition des contrats d'assurance		25

		Assurances sur cinq ans		120

		MOBILIER		140

		Equipement communicant et matériel expo et pédagogique		140

		TOTAL		1,525

				Répartiton dépenses				1,525

				2001		7%		107

				2002		55%		839

				2003		14%		214

				2004		8%		122

				2005		8%		122

				2006		8%		122





Point Info Energie

		

		Forfait en bilan global ARER





Equipement NTIC

		

		Forfait en bilan global ARER







Calendrier de développement
de l’ARER

Une phase
de préparation
(de 3 à 6 mois)

- Mise en place du système financier de l’ARER
- Démarrage du recrutement de l’équipe ARER
- Recherche et installation en locaux provisoires
- Préparation de la phase de développement

Une phase
de pérennisation

juin 2001
à décembre 2001

Une phase
de développement
( de 18 à 24 mois)

- Installation base opérationnelle démonstrative ARER
- Développement des phases 2003/2004
- Préparation des phases 2005/2006
- Continuation et développement des activités (2006/12)

janvier 2002
à décembre 2003

- Mise en service du réseau de PIE
- Développement et animation du réseau de correspondants énergie
- Construction de la base de données, diffusion de l’information
- Création du site internet
- Assistance à 5 porteurs de projets pour la mise en service de 5 sites démonstratifs
- Mise et place de l’activité d’assistance et de conseil pour la remontée de projets

2004, 2005, 
2006...

Pour toute demande d’information s complémentaires, veuillez contacter :
M.                                       Tel :                                 Fax :                            Mail : 

Création et réalisation plaquette : Cabinet Vert Vous,  Carine BONNET-FORTIER. Mail : vertvous@oceanes.fr
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